
 
RAMQ -  primes au 1er juillet 2010   SSQ -  primes au 1er janvier 2010   
  
 

J’AI 65 ANS ET JE SUIS LA PERSONNE ADHÉRENTE 
 
 

Je demeure inscrite à la RAMQ 
pour les médicaments 

Je demeure inscrite à SSQ  
pour les médicaments et complémentaires 

 
 

DÉCISION IRRÉVOCABLE DÉCISION RÉVOCABLE 

 
 
 
 
 
 

 Maintien des protections complémentaires avec 
SSQ y compris les médicaments hors liste RAMQ 
payables par SSQ 
(si protection familiale : conjoint et enfants à charge, s’il y a 
lieu) 

 
 Remboursement des médicaments avec RAMQ 

(si protection familiale : personne conjointe et enfants à 
charge, s’il y a lieu, doivent être inscrits à la RAMQ) 

 Une surprime doit être déboursée 
 

 
 

QUE FAIRE ? 
 

Aucune démarche 
 

QUE FAIRE ? 
 

 Informer SSQ pour conserver les médicaments 
avec l’assureur 

 
 Informer la RAMQ pour ne pas maintenir 

l’inscription pour les médicaments 
 



OPTION 1 OPTION 2 
PRIME SSQ RÉDUITE 

 

GARANTIES COMPLÉMENTAIRES 

(taxe de 9 % incluse) 

 

Protection 

                             

SURPRIME SSQ 
 

MÉDICAMENTS ET COMPLÉMENTAIRES 

(taxe de 9 % incluse) 

 

Protection 

                             
Individuelle : Familiale : Individuelle : Familiale : 

54,17 $/mois 108,35 $ / mois 336,82 $ x 12 673,64 $ x 12 

650,04 $/an 1 300,20 $ / an 4 041,84 $ / an 8 083,68 $ / an 

 
 

PRIME RAMQ : médicaments 
Pour une personne : Pour deux personnes : 

Prime :  600 $  
(payable sur le rapport d’impôt)  
 
Franchise : +  192 $  
    16 $ / mois 

600 $ x 2 =  1 200 $ 
192 $ x 2 =     384 $ 

 

TOTAL :   792 $ / an TOTAL : 1 584 $ / an 

PRIME RAMQ : médicaments 0 $ 

 
 

 
TOTAL ANNUEL 

 
Protection 

                       

 
TOTAL ANNUEL 

 
Protection 

                      

 Individuelle : Familiale : Individuelle : Familiale : 

RAMQ :  792,00 $  1 528,80 $ 

SSQ : +   650,04 $ +  1 300,20 $ 

  1 442,04 $  2 829,00 $ 

SSQ :  4 041,84 $ SSQ :  8 083,68 $ 

      

ÉCART SI ON MAINTIENT SSQ 
Protection individuelle
4 041,84 $  - 1 442,04 $ 

= 2 599,80 $ 

Protection familiale  
8 083,68 $ - 2 829,00 $ 

= 5 254,68 $ 
 

Recommandation : Compte tenu de l’écart considérable, il est plus avantageux de demeurer inscrit au régime 
général d’assurance médicaments de la RAMQ à 65 ans (Option 1). 

 
N.B. : Les personnes adhérentes de plus de 65 ans qui ne sont pas inscrites à la RAMQ pour les médicaments 
et qui voudraient mettre fin à leur garantie de médicaments avec SSQ, doivent en aviser la SSQ et la RAMQ. 

+ + 



JE SUIS LA PERSONNE CONJOINTE 
ET J’AI 65 ANS AVANT LA PERSONNE ADHÉRENTE 

 

Je demeure inscrite à la RAMQ 
pour les médicaments 

Je demeure inscrite à SSQ 
pour les médicaments et complémentaires 

 
DÉCISION IRRÉVOCABLE DÉCISION RÉVOCABLE 

 
 
 
 

 Maintien des protections complémentaires avec 
SSQ y compris les médicaments hors liste RAMQ 
payables par SSQ 

 
 Remboursement des médicaments avec RAMQ 

(La personne adhérente de moins de 65 ans et enfants à 
charge, s’il y a lieu, conservent les médicaments avec SSQ)  

 
 RÉDUCTION DE PRIME SSQ 

SI LA PERSONNE CONJOINTE DE 65 ANS OU 
PLUS EST INSCRITE À LA RAMQ 

 
 QUE FAIRE ? IMPORTANT : 

INFORMER SSQ PAR ÉCRIT QUE LA 
PERSONNE CONJOINTE EST INSCRITE À LA 
RAMQ POUR BÉNÉFICIER DE LA RÉDUCTION 
SSQ 

 

 Les primes ne sont pas modifiées  
(primes moins de 65 ans) 

 
 QUE FAIRE ? 

 
Si ce choix est retenu, il faut en informer les deux 
parties. 

 
 SSQ : indiquer par écrit que la personne 
conjointe demeure sur le contrat pour les 
médicaments. 

 
 RAMQ : annuler l’inscription pour les 
médicaments à 65 ans. 

 

PRIME 
PERSONNE CONJOINTE 

 
RAMQ : Médicaments 
 
Prime :  600 $ (payable sur le rapport d’impôt) 
 + 
Franchise :  192 $ (16 $ / mois) 
 
RAMQ : 792 $  
 
SSQ :  Personne adhérente et personne conjointe 
 de 65 ans ou plus inscrite à la RAMQ 
 
 171,93 $ (taxe incluse) x 12 = 
 
Prime SSQ : 2 063,16 $ 
 

 PRIME 
PROTECTION FAMILIALE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prime (moins de 65 ans) 
SSQ : 
 
   251,86 $ (taxe incluse) x 12 =  
 
Prime SSQ : 3 022,32 $ 
 

TOTAL : RAMQ + PRIME SSQ = 
 2 855,16 $ 

TOTAL : PRIME SSQ = 
 3 022,32 $ 

 
ÉCART ET ÉCONOMIE SI LA PERSONNE CONJOINTE DE PLUS DE 65 ANS DEMEURE INSCRITE 

À LA RAMQ POUR LES MÉDICAMENTS : 
3 022,32 $ – 2 855,16 $ = 167,16 $ / 12,  SOIT 13,93 $ PAR MOIS 
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IMPORTANT – Médicaments hors liste RAMQ 
 
Assurez-vous que la pharmacienne ou le pharmacien connaît votre numéro de 
contrat d’assurance SSQ. Particulièrement lorsque vous changez de 
pharmacie. Cela vous permet d’obtenir un remboursement par l’assureur dans 
le cas où votre médecin vous aurait prescrit un médicament hors liste RAMQ. 
Vous bénéficiez de cette protection même si vous êtes inscrit à la RAMQ pour 
les médicaments à 65 ans si vous avez maintenu avec SSQ les garanties 
complémentaires. 


